
Titre premier : Les délégations régionales des transports

Le Ministre des Transports,

Vu le dahir n° 1-59-351  du 1er joumada II 1379 (2 décembre 1959) relatif à la division
administrative du Royaume, tel qu'il a été modifié et complété ;
Vu le décret n° 2-82-36  du 20 joumada II 1403 (4 avril 1983) fixant les attributions et
l'organisation du ministère des transports ;
Vu le décret n° 2-75-832  du 27 hija 1395 (30 décembre 1975) relatif aux fonctions
supérieures propres aux départements ministériels,

Arrête :

Article Premier : Les services extérieurs du ministère des transports sont constitués par les
délégations régionales des transports. Ils comprennent également les services suivants qui
relèvent directement de l'administration centrale :
- Le centre national de contrôle de la sécurité aérienne ;
- Le service de l'information aéronautique :
- Le centre national d'exploitation météorologique ;
- Le service de météorologie maritime ;
- Les circonscriptions des bases aériennes Nord et Sud ;
- Le centre national d'essais et d'homologation.
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Article 2 : Les délégations régionales des transports sont les suivantes :
- La délégation régionale des transports de Casablanca, dont les limites territoriales
correspondent à la Willaya de Casablanca ;
- La délégation régionale des transports de Beni-Mellal, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Beni-Mellal, Azilal et Khouribga ;
- La délégation régionale des transports d'El-Jadida, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces d'El-Jadida et Settat ;
- La délégation régionale des transports de Safi, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Safi et Essaouira ;
- La délégation régionale des transports de Marrakech, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Marrakech, El-Kelaâ-des-Srarhrna et Ouarzazate ;
- La délégation régionale des transports d'Agadir, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces d'Agadir, Tiznit, Taroudannt et Tata ;
- La délégation régionale des transports de Tan-Tan, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Tan-Tan et Guelmim ;
- La délégation régionale des transports de Laâyoune, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Laâyoune, Es-Semara, Oued Ed-Dahab et Boujdour ;
- La délégation régionale des transports de Rabat, dont les limites territoriales
correspondent à la Willaya de Rabat-Salé aux provinces de Kénitra, Khemissèt et Benslimane
;

- La délégation régionale des transports de Meknès, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Meknès, Sidi Kacem, Khénifra et Errachidia ;



- La délégation régionale des transports de Fès, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces de Fès, Taounate, Taza, Ifrane et Boulemane ;
- La délégation régionale des transports de Tanger, dont es limites territoriales
correspondent aux provinces de Tanger, Tétouan et Chefchaouen ;
- La délégation régionale des transports d'Al Hoceima, dont les limites territoriales
correspondent à la province d'Al Hoceima ;
- La délégation régionale des transports de Nador, dont les limites territoriales
correspondent à la province de Nador ;
- La délégation régionale des transports d'Oujda, dont les limites territoriales
correspondent aux provinces d'Oujda et Figuig.

Article 3 : La délégation régionale des transports est placée sous l'autorité du délégué qui
représente le ministre des transports dans les préfectures et provinces de la délégation dans
toutes les activités qui relèvent du ministère des transports. Le délégué est chargé en outre
d'assurer la gestion, la coordination et le contrôle de l'ensemble des services relevant de la
délégation régionale.

Article 4 : Chacune des délégations régionales des transports groupe :
- Un service de l'air ;
- Un service des transports terrestres ;
- Un service de l'administration générale.
Elle comprend en outre une sous-délégation par province lorsque celle-ci n'est pas le chef-lieu
de la délégation régionale. La sous-délégation est dirigée par un délégué-adjoint.


